
Trente-septième anoée.
Mardi 9 Avril 1878.

'On an 30/ r.
Sil mois 1« i

. Xroi» mois 8 j

Un .-in 3,) fr.
Six mois . . . . . . . 18
^Ticis mois . . . . . . 10

'?<^ On n'f^lmnn'B t

Ch(z lûus les I . l br . ' i i rM :

ClifzDONr.REr. et fST)ï.î,IER,
place de. la Bourse, 3 3 ;

Rue Taitbout, 10. ".

£0C.
.SO

75

Annonces, la ligne."
Réclaiiies. f - ' " .'
faits divcis, —• •

RÉSERVES SONT FAITES
Ilu droit do refuser la publication

des insertions reçue» et mfimo payées,
sauf restitution dans co dernier cas;
Et du droit do modifier la riidacllon

dos annonces.

Les .Tiliclcs coiïuimniq il^s
doivent être remis im biiro.iu
du journal la veille de la repro-duction,

avant midi.
Les manuscrits déposés a/>

sont pas rendus. j

0 n ts'tuBeonini» :

itm m. 1JA¥AS-I.A»1TB ot C:
Place de la Bourse, 8,

L'abonnemeni contiisue jusqu'à réception d'un avU c o n -

(y(,ire. — L'ahounemenuJoii être payé d'avance.

Les abonnements de troismois pourront être payés en tim-
breB-poste de 25 cent., envoyés dans une lettre affraixlile. • •

@ A v r i l I S T S ;^

C l i r o o i q u e g é i i é r a i e.

On lit dans rt/niion; f

« D'après les renseignements qui nous!
parviennent, le gouvernement allemand se-rait

en négociationsavecles puissance» inté-ressées
pour le règlement du conflit orien-tal.

Mais, à cett^gard, les nouvelles sont as-sez
confuses, et le rôle de l'Allemagne n'est

pas éclairci.
» D'après certaines dépêches, le cabinet

de Berlin travaillerait à rapprocher l'Angle-p
terre et l'Autriche de la Russie, llexiste enï
effet comme témoignage un télégramme de
Berlin portant que l'Allemagne refuserait de
prendre parla un Congrès où l'Angleterre
n'assisterait pas.

» Mais d'autres dépêches, qui ont la
même valeur, disent que l'Allemagne ne
songe pas du toul à réconcilier ces deux
puissances, et qu'elle ne vise qu'à rappro-cher

l'Autriche de la Rqssie..» ,

Pour bien interpréter un texte de loi civile
ou criminelle, est-il nécessaire en eflfet d'afil-
cher une opinion politique, et faut-il être
absolument républicain pour donner son
avis sur un pourvoi en cassation?

A ce compte, il faudrait destituer en
masse toute la magistrature, car c'est là sur-tout

que se rencontrent les esprits éclai-rés
et les caractères élevés, et ce n'est pas

à eux qu'on peut demander de lâches con-descendances
ou des capitulations de cons-cience

! ^
Mais un magistrat de cour suprême ne

s'improvise pas, et nous ne pensons pas
qu'il suffise d'être un pur et d'avoir hurlé
dans les clubs pour prendre place parmi les
régulateurs de la jurisprudence.

Cette destitution présage de tristes con-cessions
du ministère à l'esprit de parti et

aux passions révolutionnaires, et dans ce
précédent on n'aperçoit pas la République
aimable, tant vantée par MM. Gambetta, Ju-les

Simon et autres coryphées de l'école op-portuniste.^,..^
s,

On voit, par ces deux faits, comment on
agissait sous M . Thiers. On sait ce qu'on
fait maintenant. Au lecteur de conclure.

[Indépendant d ' I n d r e - e t - L o i r e .)

* *

Vendredi, le J o u r n a l officiel n'a révoqué
personne ; il contenait, au contraire, une
nomination, celle d'un ancien sous-préfet,
M.Ramel, comme payeur général à Belfort.
C'est, on le voit, un beau début pour un an-cien

sous-préfet nommé d'emblée receveur
général; mais la qualité de républicain suf-fît

et répond à tout. U H A - , j
* 3

On assure que les meneurs radicaux qui
disaient tout haut ces jours derniers qu'ils
voulaient « faire sauter i» M. le ministre de
la guerre ont, sans y renoncer, ajourné mo-mentanément

leur dessein. A voir la facilité
pour eux vainement inespérée avec laquelle
on leur a livré le général de Geslin, ils esti-ment

que le général Borel peut, avant d'être
lui-même exécuté, leur rendre encore plus
d'un service. Aussi, a-t-il été décidé que,
pour le moment, la campagne allait surtout
être dirigée contre le général de Miribel,
chef d'état-major du ministre. Ces meneurs
ne paraissent pas douter qu'ils imposeront
leur volonté en cette circonstance auss.i faci-lement

que dans les autres. : - : : : h ^ . . . . ,^

* *
l a destitution d'un avocat général à la

cour de cassation, pour cause d'opinion po-litique,
est aujourd'hui le sujet des com-mentaires
de toute la presse. Les feuilles ra-dicales

applaudissent avec enthousiasme,
cela va sans dire ; une disgrâce de conserva-teur,

c'est une bonne aubaine pour ce parti
charitable qui écrit sur tous les murs « F r a -ternité

» pour se dispenser d'eu mettre dans
ses actes.

La presse conservatrice, au contraire,
proteste avec énergie contre cet ostracisme
arbitraire qui repousse des rangs de la ma-gistrature,

où il figurait avec honneur, un
jeune magistrat appartenant à la cour de
cassation, c'est-à-dire à la juridiction de
France la moins exposée aux influences de
la politique, la plus étrangère aux vicissi-tudes

et aux passions des luttes électorales.

On lit dans les Tablettes d'un Spectateur:
« La mesure prise contre le général de

Geslin était déjà méditée depuis quelque
temps, non par le ministre de la guerre,
mais par d'autres membres du cabinet, qui
n'attendaient qu'une occasion pour lui enle-ver

son commandement.
» Déjà, quelques jours après le 2t jan-vier,

on voulait saisir l'occasion de ce que
le général avait assisté en uniforme à la
messe anniversaire de la mort de Louis XVI,
à la Chapelle expiatoire; mais le motif n'a-vait

pas été jugé suffisant et on avait
ajourné.

» L'occasion ne s'est pas fait attendre. »

là une source toute nouvelle de profits. Les
indemnités supplémentaires ou rétroactives
prodiguées aux députés ne sont plus alors
qu'une sorte de « virement » enlevant l'ar-gent

aux mains indignes des réactionnaires
pour en remplir les poches républicaines."
Pourquoi, en eflfet, l'économie résultant
non-seulement des invalidations, mais aussi
du retard avec lequel elles ont été pronon-cées,

profiterait-elle aux contribuables, qui
n'y sont pour rien, et non aux députés, qui
ont tout fait? Nous ne savons si ce sont ces
considérations qui ont déterminé les mem-bres

de la commission de comptabiHlé, mais
elles nous paraissent, quant à nous, tout à
fait péremptoires.

* *

L ' U n i o n libérale, de Tours, approuve,
dans les termes suivants, la mesure qui
vient de frapper le brave général de Geslin :

« Après l'ordre du jour dans lequel le gé- ^
néral de Geslinavait hier offensé le corps élec- .
torai d'une façon si inconvenante, sa révoca-tion

était une nécessité morale absolue.
Nous somdîes heureux que M. le ministre
de la guerre ait compris retendue des de- '
voirs qui s'imposent à lui dans cette circons-tance.

»

Nos lecteurs ont lu dans nos colonnes le
texte de l'ordre du jour du général de Ges-lin
; c'est avec pne stupéfaction égale à la

nôtre qu'ils apprendront que le fait d'ap-prouver
le militaire qui a mis à la raison le

dfôle que le tribunal de la Seine vient de
condamner à un mois de prison, — cons-titue

une « offense » au corps électoral 1
Mais c'est ainsi qu'on voit les choses à l ' U -n
i o n libérale. Ce souteneur de filles est élec-teur,

— il doit être sacré. Pour un rien, on
en ferait un martyr. Pourquoi pas un dé-puté

tout de suite? Bonnet-Duverdier n'a-vait
guère d'autre tilre qu'une condamna-tion
justement méritée.

Cet électeur-là, on peut en être certain,
ne donne pas sa voix aux candidats légiti-mistes.

Il y a dans notre belle patrie quel-ques
centaines de mille électeurs de même

acabit. Ce sont eux, chose triste! qui font
la majorité. La voix de.cet Alphonse annule
celle d'un honnête homme. II y a des gens
qui trouvent cela très-bien,
s* Mais laissons là ces considérations et
montrons par deux faits à l ' U n i o n libérale
que, depuis le 13 décembre, les temps sont
bien changés :

Sous la présidence de M.Thiers, le gé-néral
de Cissey étant ministre de la guerre,

un soldat du 4 8" bataillon de chasseurs à
pied, insulté par un individu, fut puni de
30 jours de prison pour n'avoir pas fait
usage'de ses armes.
Trois mois après, un soldat en faction,

jjjboulevard Malesherbe, insulté et assailU
,:.par u n citoyen , plaça vivement une car-touche

dans son fusil et tua raide son agrès-'
seur. Le général de Geslin alla faire son
[rapport au ministre de la guerre, en décla-rant

qu'il couvrait de sa responsabiUté
l'acte du factionnaire. Le ministre de la
guerre en informa M. Thiers, et le soldat
fut décoré de la médaille miUtaire.

L'article du prince Napoléon, dans la
Revue des D e u x - M o n d e s , sur les dernières né-gociations

de l'Empire, a produit la plus
vive irritation chez M . Rouher et parmi les
bonapartistes officiels. Ceux-ci accusent le
prince de ne pas savoir pourquoi de Metz il
fut envoyé à Florence. On ajoute qu'un des
anciens ministres de 1870 prépare une réfu-tation

complète des allégations du prince.

* *

* *

LES PETITS PROFITS DU DÉPUTÉ

RÉPUBLICAIN.

Nous tous, humbles contribuables, ne
pouvons qu'être touchés de la sollicitude
avec laquelle nos députés répubhcains soi-gnent

leurs intérêts financiers à défaut des
nôtres. On sait le crédit de deux millions
proposé pour payer les agapes ministériel-les

pendant l'Exposition. On a pu voir, dans
le compte rendu de la séance de jeudi, les
aveux embarrassés de M.Albert Grévy au
sujet des indemnités supplémentaires al-louées

aux membres de la commission d'en-quête.
Mais voici qui est mieux encore :

L'indemnité des députés leur avait été
naturellement payée du jour de la réunion
de la Chambre; leurs fonctions n'ont en
effet commencé qu'à cette époque. Mais la
commission de comptabilité, composée de
députés de la gauche, a fait dans ces der-niers

temps une découverte aussi ingénieuse
que fructueuse : elle a eu l'idée de faire re-monter

l'indemnité jusqu'au 14 octobre.
Aussi, la dernière fois que nos honorables
se sont présentés à leur caisse, ils ont reçu
en supplément une somme de 545 francs
représentant l'indemnité qui leur était al-louée

rétroactivement pour la période anté-rieure
à la réunion de la Chambre. Pour-quoi
n'avoir pas fait remonter l'allocation

jusqu'au jour où les candidatures avaient
été posées?
Ah! si une Chambre conservatrice avait

ainsi distribué entre ses membres l'argent
du pubUcl Mais tout devient Hcite quand
c'est à la plus grande gloire de la démo-cratie,

et surtout au plus grand profit des
démocrates.
Peut-être, après tout, nous expliquera-t-on
qu'en réalité l'argent que nos députés se

distribuent si généreusement esl couvert par
les économies résultant des nombreuses in-validations.

Les « invalidés », paratt-il, ne
touchent rien, même quand en fait ils ont
siégé plusieurs mois. La caisse avait donc

LK PRINCE NAPOLÉON.

Le prince Napoléon a joué, durant la
guerre de 1870, un rôle spécial dont il pré-tend

Urer un singulier parti. Déjà, à la
Chambre, avant le 16 mai, qui lui a enlevé
le droit d'y faire entendre ses haineuses pa-roles,

le prince avait prétendu prouver que
le Pape, le pouvoir temporel, le refus par
l'empereur de livrer Rome aux Italiens ,
étaient les véritables causes des malheurs
de la France, et que les cléricaux devaient
être rendus responsables d e l à perte de l'Al-sace

el de la Lorraine.
Le prince Napoléon vient de reprendre

la même thèse dans une longue diatribe
publiée par la Revue des D e u x - M o n d e s . Le
prince Napoléon croit-il de bonne foi qu'il
suffisait de trahir le Pape pour vaincre les
Prussiens?

Le fait est que le Pape a été abandonné
et que les Italiens se sont emparés de Rome
sans songer à secourir les Français, aux-quels

les Italiens devaient cependant, sans
parler de Rome, et bien avant l'abandon de
Rome, une assez grosse dette de reconnais-sance.

Le prince Napoléon ne parle pas de cette
dette-là. Il estime probablement, et non
sans raison, que le sang versé pour l'Italie
par des Français avait été assez généreuse- '
ment payé par f Italie, quand elle dut lui li-vrer,

comme une véritable rançon ou com-me
une nouvelle Iphigénie, la fille de son

roi. Ainsi, aux yeux du prince, le sacrifice
consenti par Victor-Emmanuel affranchis-sait

ritahe de toute dette, et il y avait un
marché à recommencer.

Son dévouement pour la France ne le
poussait qu'à livrer la Pape. Il s'y est em-ployé.

Où sonl les cléricaux qui l'ont empê-ché
de commettre celle trahison? Il n'a pas.

réussi tout d'abord. Plus tard, les efforts
des Prussiens victorieux ont aidé les efforts
du prince Napoléon. L'empereur a fini par
céder. Le Pape fut abandonné, et la France
ne fut pas secourue. Il était trop tard, dit le
prince. Oui, il était trop tard. Il aurait fallu
s'y prendre à temps, ne pas faire l'unité ita-lienne

et ne pas laisser faire l'unité alle-mande.
Richelieu, que le prince invoque,

aurait eu cette poliUque et celle sage pré-voyance.
En tout cas, il n'eût pas sacrifié le

Pape, parce qu'il ne se serait pas laissé ré-duire
à la nécessité de le sacrifier ni même à

l'impuissance de le défendre.

Mais à quoi bon récriminer? Ce qui est
fait est fait ; seulement nous ne voyons vrai-ment

pas l'avantage que trouve le prince à
iremuer de pareils souvenirs. Il n'y rencoq-
trera, malgré toute la peine qu'il prend, au-cune

excuse, aucune gloire ni guerrière ni
diplomatique.

Ce qui ressort clairement des expUcations



#

du prince, c'est qu'il n'a pas su imaginer^
pour sorvir lu Franco, d'autre moyen que
do livrer lo l'apo', el que lo Papo a élé livré,
cn cfl'ol, mais sans lo moindre profit pour la'
France.
Il n'y a vraiment pas là do quoi se tant

vanter l [La Défense.)

Etranger.

On écrit de Colligne quo le prince Nikila
a reçu de Saint-Pétersbourg elde San-Sle-
fano do graves inforraaUons, desquelles il
résulte que de nouvelles complications sont
inamineotes et que c'est lo sentiment qui-do-
mine au quarfier général russe. j

En conséquence, les armements sont re-pris
dans le Monténégro avec une fiévrouse

activité, et l'on met tout en oeuvre pour for-tifier
puissamment les points de la cité alba-d

naise conquis récemment.

Londres, 6 avril, soir,
.'t Lo cabinet de Saint-James a élé instruit
oflicieusemont de la teneur de la réponse du
prince GortschakolT h la circulaire du mar-quis

do Salisbury.
C'est un mémorandum conçu dans des ter-mes
Irès-vagues el qui, sous l'apparence de

la conciliation, n'a élé rédigé qu'en vue de
gagner du temps pour permettre à la Russie
,de ço^mpléler^es arme^

C l i i * < o i i î € | e € 5 m i l i t a i r e ®

AFFUTS ET CANONS.

On se souvient qu'une polémique ardente
a eu lieu il y a quelque temps au sujet des
affûts et de la charge des nouveaux canons
de campagne.

Le J o u r n a l officiel publie la noie suivante
à c e t é g a r d : 'H.^^1^;'^;V

3i « La commission du budget s'est émue
des bruits qui ont été répandus sur l'insuffi-sance

du nouveau matériel de campagne, et
dont un écho s'est fait entendre à la Cham-bre

des dépulés. Elle a prié M. le ministre
de la guerre de lui donner tous les rensei-gnements

qui pouvaient l'éclairer complète-ment
sur la réalité et l'importance des faits

publiés par quelques journaux,
i » Les explications fournies par le ministre
ont porté successivement sur la charge de
poudre du nouveau canon el sur les affûts
en tôle d'acier, dont la construclion s'achève
en ce moment dans l'industrie,

n; » La charge, qui avait d'abord été fixéeà
2 kilogrammes, a élé réduite à 1 kilogramme
900 sur une proposition volée à l'unanimité
par le conaité d'artillerie. Celte diminution a
l'inconvénient d'abaisser légèrement la vi-tesse

initiale du projectile, mais celle-ci est
encore supérieure à toutes celles adoptées
par les puissances étrangères pour la bou-che

à feu similaire.
» Cet avantage est d'autant plus grand

que le projectile français pèse au moins 1
kilogramme de plus que les autres.

» Au point de vue des effets balistiques,
les deux charges de 2 kil. et 1 kil. 900 don-nent

des résultats presque identiques.
» Sous le même angle, les portées diffè-rent
de moins de <08 mètres jusqu'à 4,000

mètres, dislance qui doit être considérée
comme la limite maxima du lir de guerre,
bien que les pièces puissent lancer leur pro-jectile

à plus de 7,500 mètres. Du reste,
pour oblenir les mêmes portées, il suffit,
avec la charge inférieure, d'augmenter l'an-gle

defirde quelques minutes, et ce n'est
qu'au-delà de 6,000 mètres que celle aug-mentation

atteint 1°. Quant aux justesses,
les différences sont pour ainsi dire inappré-ciables.

Les écarts probables en portée sonl
les mêmes, à un mètre près, el avec la
charge de 4 kil. 900 les écarts en direcfion
sont généralement plus faibles. D'ailleurs,
il ne faut pas perdre de vtte que le premier
canon de 90 miUimètres de M. le lieute-nant-

colonel de Bange a élé firé à Calais
avec les charges de 1 kil. 900 el 1 kil. 940,
et que c'est d'après les résultats obtenus
dans ces conditions qu'on en a prononcé la
mite en expérience sur uno grande échelle.

» La réduction de la charge, sans in-fluence
sensible sur la puissance de la bou-che

à feu, diminue dans une notable propor-tion
les réacfions sur l'affût, et c'est cette

considération qui en a motivé l'adoption.

Cel affût, établi par M. le liealcnunt-colo-
nel de Bango, d'après \<i type des affûts de
campagne de B et tie 7, généralement très-
appréciés, a été mis cn commando dans
neuf élablissemenls différents. La plupart
d'entre eux exécutaient pour la première fois
un travail de cette nature; mais le ministre
de la guerre a toujours pensé qu'il fallait
préparer pendant la paix des ateliers qui
seraient alors bien plus aptes à lo seconder
en temps de guerre. U n'est donc pas éton-nant

que les premiers essais aient donné
liou à quelques mécomples. A la suite do
ruptures qui se sont produites dans plu-
sieures écoles ou commissions, le ministre
Q prescrit de faire subir à chaque affût avant
sa mise en service un tir do 4 coups donl 2
avec la charge réglementaire augmentée de
1/10, el on espère par ce moyen éliminer
presque tous ceux (Jont la solidité ne serait
pas suffisante et ne donner aux troupes
qu'un matériel digno de toule leur con-fiance.

'I
» Dans les nombreux tirs d'essai qui ontr

déjà eu lieu, la dégradation la plus fré-quente
a consisté dans !a rupture de bou- -

Ions qui so remplacent Srès-facilement, at
qui, du reste, n'arrêtent pas la manoeuvre.

». Le nombre d'affûts mis jusqu'à présent
hors de service n'a pas dépassé le chiffre de
4 p. 100.

» En résumé, la réduction de la charge,,
sans influence sur la puissance de la bouche
à fou, a pour but de donner une sécurité
plus grande au point de vue de la conserva-
lion de l'affût el de diminuer l'étendue du
recul, cause de fatigue quelquefois excessive
pour les hommes. »

Il s'agit ici d'un intérêt majeur de dé-fense
nationale, et nous aimons à penser

qu'il y a lieu d'avoir pleine confiance dans'
les lumières, la compétence el le patrio^
lisae des membres du comité d'artillerie^
qui se feront un devoir de no rien négliger
pour que le pays soit en mesure de parer à
toutes les circonstances. , |

1878, et aux termes d'un rapport approuvé
par ie Président do la République, le 1"
avril, des médailles d'honneur ont été décer-nées,

parmi lesquelles nous remarquons :

Médaille d'or, 2" classe. — M. Vassou
(Laurent), ex-cantonnier baliseur à Sau-mur;

15 décembre 1877 : a arrêté, au péril
de sa vie, un cheval emporté attelé à une
charrette. — Déjà titulaire de deux médail-les

(l'argent. ^ ^

Saxxmtix-*.

Samedi sèir, vers 8 heures, un de nos
jeunes compatriotes, M. Cormier, Ferdi-nand,

se rendant de Beaulieu près Datn-
pierre à Saumur, â rencontré sûr la roule
un individu, Henri Faure, originaire de la
Dordogiie, qui avait été libéré lo matin
même de la prison de Chinon.

Que s'èst-il passé entre Faure el M. Cor-mier?
On manque de détails précis. Le

jeune Cormier a reçu deux coupsde couteau,
l'un au nez, l'autre au bras; ce dernier a
mis ses jours en danger : il s'est déclaré une
hémorrhagie abondanlequil'a laissédansun
é4al de faiblesse extrême et qui dure encore.
Un millimètre de plus, l'artère était coupée,
el c'en était fait de lui.

En s'affaissant. Cormier a crié : à l'assas-sin
! Son cri a élé entendu du sieur Cheval-lier,
quia pu, avec l'aide d'un de sos voi-sins,
arrêter l'assassin, lequel est aujour-d'hui
enlre les mains de la justice.

Faure est un habitué des prisons, il ve-nait
de purger à Chinon uno condamnation

de quatre mois, et c'était son dixième juge-ment.
Il esl en bonne voie : une nouvelle

réclusion l'attend.
Une enquête esl ouverte.

Le maximum de la crue de la Loire aété
observé à Saumur hier 7 avril. L'eau s'esl
élevée à 3"" 10 à l'élioge du pont Cessart.
Aujourd'hui, à midi, elle n'est plus qu'à
3"" 00.

Angers, 6 avril.
La Sarlhe, lo Loir et la Mayenne ne ces-sent
de croître, mais lentement.

La .Maine, à Angers, esl à 3" 95, el gros-sit
toujours.
De la Basse-Chaîne à la Baumette, on ne

voit qu'une nappe d'eau, toutes les prairies
sonl couvertes jusqu'à la voie ferrée; de la
Haute-Chaîne à Ecouflant, l'eau recouvre
également toutes les prairies. En amont et
en aval d'Angers, la Maine n'est plus une
rivière, mais un grand fleuve ayant plus
d'un kilomètre de largeur.

classes 1866 et 1867. Toutefoi
monts no suflisont pas à la con
l'effectif fixé pour les compagnies
ries, il stîra complété par l'apnei'.v"^'te
tain nombre d'hommes de la clas ^ r̂
n'ayant appartenu qu'à la garde'?„r^^67
mobile, mais qui ont été convoqué<rî '^ l̂e
vingt-huit jours comme réservistes ^^^^
homme non exercé ne doit êtrç ap i '^"i
année.

COURSES DE VERRÏE-SAUMUR.

PRIX DES VENEURS : Steeple-Chase (gent-lemen).
— 500 francs, pour chevaux de

chasse et de promonade n'ayanl pas élé dans
uno écurie d'entraînement depuis lo 1" jan-vier

1878; ceux d'entre eux qui auront, en
1877, pris part à une course publique quel-conque,

seront à réclamer pour 2,500 fr.
Entrée, 50 fr. ; moitié au premier, moifié

au second.
Poids commun, 75 k i l . ; les demi-sang;

recevront 5 kil. de décharge. Dislance,
3,000 mètres environ.

Engagements jusqu'au samedi 27 avril,
tt^ani midi, chez M. Guineberl, rue d'Al-sace,

à Saumur. MM. les propriétaires sont
tenus de donner des indicafions exactes sur
leurs chevaux.

PRIX DU PARC: Course de Haies; Handi-cap
(gentlemen). — 1,000 francs, pour tous

chevaux. Tout gagnant après la publication'
des poids prendra 3 kil. de surcharge.

Entrée, 50 fr. ; moitié forfait s'il a été dé-:
claré. Les entrées au second jusqu'à concur-rence

de 200 fr., le reste au premier. Dis-;
tance, 2,500 mètres environ.

Engagements chez M. Mérelle, 4, place
do la Concorde, à Paris, jusqu'au mardi 9
avril, avant midi. Publication des poids le
jeudi 18 avril. Déclaration des forfaits le
mardi 23 avril, avant midi.

PRIX DU CHÂTEAU DE MARSON: Courses de
Haies (genUemen). — Un objet d'art, offert
par M. Baillou de la Brosse, et los entrées,
au premier; une caisse de Château-Yquem,
offerte par M. le comte de Lur Saluées,:
au second ; pour chevaux de chasse el de
promenade, domiciliés àSaumur quinze
jours avant la course et n'ayant pas, en
1877, pris parla une course publique autre
que celle réservée aux chevaux de chasse.
Poids commun, 70 kil.

Entrée, 20 fr. Distance, 1,800 mètres eni
^iviron.

Engagements chez M.Guineberl. jusqu'au
samedi 27 avril, avant midi. ;

PRIX DE VERRIE : Steeple-Chase; Walter-
Handicap (gentlemen et jockeys). —2,000
francs et les entrées au premier, après quele
second aura doublé la sienne; pour tous
chevaux de 4 ans ot el au-dossus.
Entrée, 100 fr. ; forfait, 25 fr., s'il a élé

déclaré. Tout gagnant de la journée pren-dra
5 kil. de surcharge. Les genUemen^ou-

rant contre un ou plusieurs jockeys rece-vront
3 kil, de décharge. Dislance, 4,000

mètres et 20 obstacles environ.
Engagements chez M, Mérelle, 4, place

de la Concorde, jusqu'au mardi 9 avril,
avant midi. Publication des poids le jeudi
18 avril. Déclaration des forfaits le mardi
23 avril, avant midi.

COMMISSION ADMINISTRATIVE.

Présidents honoraires : M. le général L'Hotte ;
M. le Sous-Préfet de Saumur. ,

Président : M. Emile Proust.
Vice-président: M. le commandant Piétu.
Secrétaire-trésorier: M. Georges Guineberl.''
Commissaires : MM. les capitaines de Bussierre

et de Sesmaisons ; MM. de Lur Saluées et de Vau-
logé, sous-écuyers ; MM. Belz, officier d'artillerie ;
d'Oilliamson, lieutenant d'instruction ; de Broglie,
sous-lieutenant.

Vu : Le Sous-Préfet,
HUET.

Vu par nous, Préfet de Maine-et-Loire :
Angers, le 26 février 1878. »

Le Préfet, BÉCHADE. .

Celte

Sur le compte rendu par le ministre do
l'intérieur des actes de dévouement qui lui
ont été signalés pendant le mois de mars

Les officiers, à l'exception des mèd
des vétérinaires, elles hommes de'c "^^ t̂
parlenantà l'infanterie et à l'arliUe • P̂-
ceux dos trains, seront tous apneu»"';-
née, dtl 27 a v r i l au 25 j u i n . an.
Pour l'infanterie, l'appel se fera nn

taillon en trois séries successives PI r,
de numéros. ordre

La durée de la convocation sera de •
jours pour los officiers, les sous-offi^,^""^^^

'ers et

pour, les

IS caporaux, el de treize jours v> '
elui de l'arrivée et celui du départ r-'"^.''*

Appel pour une période d'instruction d'une partie
des classes i 8 6 6 et i S Q l .

Les appels annuels de l'armée territoriale
prévus par l'article 30 de la loi du 24 juillet
1873 seront inaugurés celte année, ainsique
l'a fait connaître un avis publié au J o u r n a l'
officiel.

L'appel de 1^78 comprendra les hommes'
des deux porfions du contingent, les engagés'
volontaires, les remplaçants et, en général, '
tous les hommes qui ont été régulièrement
incorporés dans l'armée active au titre des

les
cel
;iommes.
Sonl seuls dispensés do cel appel •
r L e s non-disponibles (ne seront'c^n •

dérés comme non-disponibles que les hn
mes donl les droits à celte situation aur
été régulièrement établis avant la date ? f
pour la convocafion) ;
2" Les hommes résidant en Algérie

dans les colonies, ceux fixés ou voyageante
l'étranger (les uns el les autres devrotU avV
fail les déclarations exigés par la loi ; Hg
ront appelés à la première convocation an\
suivra leur retour en France) ; ^

3° Les candidats au grade d'officier les
docteurs en médecine, pharmaciens de i"
classe, vélérinaires qui, proposés par le
commandant de corps d'armée pour des em-
plois dans lo cadre dos officiers de l'armée
territoriale, n'auraient pas encore été nom-
mes;

4» Les internes des hôpitaux de Paris.
Des ordres individuels parviendront aux

militaires plusieurs semaines à l'avance, afin
de, leur permettre de prendre leurs disposi-
tions. Pour qu'il n'y ail point d'hésitation
parmi les hommes qui s'attendent à êtrecon-
voqués, M. le Ministre a prescrit d'expédier
en une seule fois tous les ordres d'appel sur
lesquels sera inscrits en très- gros caractère
la date de la convocation avec la mention de
1", 2° ou 3" série. Chacun sera ainsi, dès le
début, éclairé sur ses obligations et se tiendra
prêt à marcher.

Visite médicale des hommes.
Tous les hommes seront soumis à une vi-site
médicale dès leur arrivée.

Ceux qui, momentanément, ne seraient
pas en état de supporter les fatigues delà pé-riode

d'instruction, seront renvoyés chez eux
et convoqués pour l'année prochaine.^Quant
à ceux qui paraîtraient dans le cas'd'êtreré-formés,

ils seront envoyés devant la Gommis-
sion de réforme.

Les hommes tombés malades pendant la
durée des exercices ne seront pas astreints à
compléter celle durée, ils seront renvoyés
avec les hommes de leur classe ou dès leur
sorfie de l'hôpital.

Hommes punis. — Retardataires,
Les hommes qui, pendant la période

d'instrucfion, auront été punis de prison,
seront maintenus au corps correspondanlde
l'armés active, après le dépari, pendant un
nombre de jours égal à la durée totale des
punitions de celle nature qu'ils auront en-courues.

,
Les hommesqui se présenteront en retara,

sans jusfifier de motifs légitimes, et qui se-ront
toutefois dans les délais légaux, serom

toujours punis de prison.
Les punitions de prison seront subies

tégralement.

On sail que la loi sur le recrutement ij^
pose aux hommes de l'armée lerriio""^^
certaines obligations, entre autres cane
prévenir l'autorité de leurs changenieni»
résidence. ., ,

L'envoi récent des livrels individuels
hommes des classes qui vont êlre P̂P j ĵg
a permis de constater un grand n
d'irrégularités dues au peu d'aUenuo»^
les hommes de l'armée territoriale oi r^^
portée aux devoirs imposés par la lo -'^^^^
ou douze cents d'entre eux viennent^^^^^^^
punis, pour des faits analogues, par .
rite militaire, d'un certain nombre ae j
de salle de police et de prison. nuni-
Pourleur permettre de faire leijrs F

tions. le ministre de la guerre "f" j clis-
venir les corps de troupe q"^.'^ , A(re affe"'
ciplinaires des casernes allaient ei_ j^ ĵ
tés aux hommes de l'armée terrilona» •



^^^"^^sAe l'nrtùée active sé-ditions

' ^ " n e S M " « ' = " " ^ f ' "'

des lit decamp,
— -

l^urlin prédicatetir du carême
LeB-ÇiSre doôSera des conférences

à S a i " ' - S è s hommes les lundi. mardW
de celte semaine, à 8'

de

jgE SAINT-NICOLAS DE SAUMUR.

Cinquième semaine de Carême.
Lundi. 8 avril, seroeon à 3 heures

^''K^'tiî['\0, sermon à 8 heures du soir.
Vendredi < 3. sermoiU 8 heures du soir. ,

. • T i r i a n d — On a signalé la dis-
^ ' ' ï ï u r n o m m é François Fraucat ou

P*""""^ de 20 ans, domestique à Mar-
r̂aticot. ago , , , . , . , V H , « \

• ' t f n che dernier. iMtail allé voir son
rSaint-Georges-Châtelaison, où il resta

P^!>'na?i e de la journée. On pense qu'en
\ n t le soir chez ses maîtres, trompé

paÏÏobscurité, il sera tombé dans le Layon.

V w — Un facteur de banlieue de Niort
victime d'une stupide plaisanterie faite.^

? l'Jrasiondu 1"avril.Un mauvais plai-

S ï a à l'mlresse d'une jeune femme des]
Eons-Rouges. Le facteur emporte la let-
iTla remet à son adresse. Le mari, qui se'
o'uve présent, l'ouvre, voit que c'est une

déclaratiou d'amour des plus brûlantes et
pntre dans une violente colère contre le fac-teur

qu'il cr ôit l'auteur de cette lettre. Il se
orécipite sur lui, le renverse, et, malgré ses
prolestalioDs, le frappe avec la dernière bru-talité.

^ . 1 u ,
On eut beaucoup de peine à arracher le

malheureux facteur des mains de ce forcené.
Il était dans un état pitoyable, couvert de
contusions et avec une large plaie au front,
occasionnée par un coup de sabot ferré.

Ce pauvrefacteur ne faisait cependant que
son service, sans se douter qu'il était por-teur

d'un poisson d-atvril. On voit que la
plaisanterie était des plus mauvaises, et
l'auleur doit déplorer, aujourd'hui, son
élourderie qui a eu des suites si fâcheuses. •

Nous avons annoncé que laCompagnie
du chemin de fer deParis àOrléans allait
mettre à ladisposition du public des com-partiments

contenant des lils-toilelte. Nous
faisons connaître aujourd'hui les condi-tions

auxquelles devront se conformer les
voyageurs qui voudront user de c è mode
de transport. Ces conditions sont énon-cées

dans le tarif spécial A n° 1 , que la
Compagnie vient de soumettre à l'homo-logation

de l'administration supérieure :

« Les places de lits-toilelte sont taxées
moitié en sus du prix des places de1 "
classe.
» Toutefois, une même famille qui

occupera les trois places d'un compar-timent
de lits-toiletle n'aura à payer que

quatre places de 1" classe.
» Les voyageurs munis de billets de 1"

Classe peuvent, moyennant supplément
«le prix demoitié en sus, monter dans un
compartiment de lits-toilette, s'il s'y trouve
«es places inoccupées.
» Les voyageurs ne peuvent pas exiger

«es places de lits-toilette si le train ne con-sent
pas de voitures de cette espèce, ousi

cellesqui s'y trouvent n'ont pas de places
ae^»<s-totJe«e disponibles. q|
iiwf^ "^'^[f' îres ou marins voyageant en
'layette n'ont droit qu'à la remise qui
vôv« ' " - " ^ individuellement s îls
J"«geaient en voitures de V' classe. »

insïtm?*"*/'''*'^*'''*"* raconte qu'un jeune
- « S é T t Pouzauges a été
^oir r e t i P 1 '"^"'^ commune dese
coniinnl-?» la mairie, s'il
enfants fl * r°""" "^^^ répétitions à des
ïiairespt ^ . P^' ênts sont « réaction-

?i cléricaux. »
fanisTn?"' à quels en-
'^ait'des r ^"^'•^'' instituteur don-
^ W l i?^'''^ fils d'un délégué
Voilà L *"^P«ction des écoles !

'^ t̂ réZlT'^'^i républicains espè-
l^'oire nn. l^'l^truciion laïque-obli-

. bruit. ' Quelle ils ont tant fait de

Concours pour un ouvrage destiné à êlre donné
en lecture aux détenus. — Un concours est
ouvert au ministère de l'intérieur par
l'administration pénitentiaire, pour la ré-daction

d'un ouvrage destiné à êlre donn^
en lecture aux détenus.
Ji tJne somme de 3,000 francs, donnée par
un anonyme, sera distribuée en trois
prix : le premier, de 1,500 francs; le
deuxième, de 1,000 francs, et le troi-sième,

de 600 francs.
« L e s auteurs récompensés conserveront
la propriété littéraire de leur oeuvre et
auront la faculté dementionner au litre la
distinction donlils auront été l'objet.

Les manuscrits devront être déposés au
cabinet dudirecteur de l'administration
pénitentiaire, rue de Varennes, 78 bis,
avant le l'='"janvier 1879, délai de rigueur.

Aucun manuscrit ne sera signé ;
chacun d'eux, portera une épigraphe qui
sera répétée sur un pli cacheté joint au
manuscrit et renfermant le nom et l'a-dresse

de l'auteur.
Les concurrents s'abliendront, k peine

d'exclusion duconcours, de toule discus-sion
polilique, de toute controverse reli-gieuse
comme de toute critique des lois et

règlements.'
L'ouvrage devra former lamatière d'un

volume in-18 jésus (format Charpentier)
de 8 feuilles au moins, 10 au plus (288 à
360 pages). • . '

Les manuscrits présentés devront ê t re
mis au net. i

La forme romanesque, qui permettra de
mettre en action l'enseignement moral
qui fera le fond et le but du livre, est con-seillée

par l'administration aux concur-rents,
qui, d'ailleurs, restent parfaitement

libres.

quence fait assigner M . Chavannes pourêtre
condamné aux peines portées par la loi con-tre

les contrefacteurs, et en outre en 10,000
francs de dommages-intérêts.

Leur demande a élé énergiquement sou-
(enuo par M" Primault; In défense de M.
Chavannes a élé nonmoins énergiquement
présentée par M" Gustave Morin. Le tribu-nal

a mis l'afl'aire en délibéré.
Voici le texte du jugement qui a été pro-noncé

à l'audience dn 30 mars dernier :

et, depuis quatorze jours, la situation du
malade n'apas cliangé.

g"ul>lIcatious de mariage.

Théophile Airault, journalier, de Saumur, et
Rosine Durckel, journalière, de Villebernier.
Emile Dupuy, menuisier, de Saumur, et Glaire-

Clolildc-Augustine Leroy, sans profession, même
ville.
Jules Balothe, marchand tailleur, de Saumur,

el Marie-Louise Champeaux, sans profession, même
•ville.

Jules-Henri-Florentin-René Bichon, bourrelier,;
de Longue, et Rachel-Anue Balothe, couturière,|
deSaumur.
Frédéric-Emile Héraud , cavalier de manège,;

de Saumur, et Marguerite Mefray, domestique,'
même ville.
Adolphe Saulais, maréchai-ferrant, de Saumur,

et Henriette-Louise Hobbe, chapeletière, même
ville.
Jules-François Jarry, propriétaire, deSaumur,:

et Hortense-Prudence-Elvire Cochin, sans profes-i
sion, même viile.
Edouard Commenty, employé de commerce, de

Saumur, el Marie-Virginie Breton, sans profession,
même ville.
Doucelin Martin, meunier (veuf), de Saumur,

et Marie BrelignoUe, sans profession (veuve),
même ville. - j •

Tribunaux.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS.

M M . Choudens, éditeurs de musique, contre
M . Chavannes, directeur du Grand-Théâtre
d'Angers. — Plainte en contrefaçon de la
partition et des parties d'orchestre d'un grand
opéra.

M. Combettes avait acheté, en 1859, à
MM. Choudens. éditeurs de musique à Pa-ris,

la partition et les parties de Faust à
grand orchestre. Il est décédé, laissant pour
héritière sa nièce, mariée à M. Chavannes,
actuellement directeur des théâtres d'An-.,
gers. En 4 865, lesdiles partitions et parties
furent détériorées dans l'incendie qui dé -vora

notre grande salle -de spectacle. M . '
Chavannes a fait recopier les parties d'or-'
chestre et ensuite donné de nouvelles repré-sentations

de l'opéra deGounod. MM. Chou^
dens trouvent que M.Chavannes a trans-'
gressé ainsi certaines dispositions du traité
passé en <8S9 entre eux et M. Combettes,
traité aux termes duquel celui-ci ne pouvait
ni vendre, ni copier, ni laisser copier, ni
louer la partition et les parties de Faust ; et
qu'il a commis le délit de contrefaçon ou re-production

illicite au moyen des copies dont
nous venons de parler. Us ont en consé-

: « attendu que Combelles, aux droits duj
quel se trouve Chavannes, a acheté le 26 dé-cembre

1859 des éditeurs Choudens la par-tition
grand orchestre, les parties d'orches-tre,

la partition, chant et piano, et la mise «
en scène du Faust, de Gounod, à condition
de s'interdire formellement, sous peine de
mille francs de dommages-intérêts, « do
i> vendre, copier, laisser copier, prêter ou
» céder ladite musique, soit en France, soit
» à l'étranger », toute réserve faite des
droits des auteurs ;

» Attendu que la partition grand orches-tre
et les parties d'orchestre ayant été nota- !

blement détériorées lors de l'incendie du*
théâtre d'Angers, survenu le A décembre
4 865, le défendeur, devenu en 1876 direc-teur

du nouveau théâtre de cette ville, a fait
alors faire, pour l'usage exclusif de son ex-ploitation

théâtrale, des copies manuscrites
des parties d'orchestre ;

j> Attendu que, pour apprécier s'il a com-mis
le délit de contrefaçon et causé un dom-mage
aux demandeurs, il importe d'exami-ner

quels sont lesdroits de ceux-ci et quelle
est la portée des prohibitions qu'ils ont im-posées

à leur acheteur ;
» Attendu qu'aux termes de l'art. 425 du

Code pénal, la contrefaçon consiste dans
« l'édition d'écrits, de composition musi-cale,

ou de toute autre production, impri-mée
ou gravée enentier ou en partie, au mé-pris
des lois et règlements relatifs à la pro-priété
des auteurs ; »

» Que toutes ces lois et règlements ne sont
représentés dans l'espèce que par le décret
du 24 juillet 1793, lequel dispose que « les
auteurs d'écrit et de composilion de musique
qui feront graver leurs oeuvres auront seuls
le droit de les vendre ou distribuer, » et que
ce droit, cédé à Choudeas père et fils, est
exercé par eux ;

» Attendu que les conditions particulières
qu'ils ont insérées dans le traité du 26dé -cembre

1859 n'ont eu pour but que d'enle-ver
à Combettes, leur acheteur, la possibi-lité
de leur créer, soit par esprit de lucre, soit

par complaisance, une concurrence, et d'em-pêcher
tout autre de leur acheter la musi-que

de Faust, en la vendant lui-même, la
prêtant ou la cédant soit en original, soit en
copie;

» Attendu que Chavannes, on faisant
copier les parties sur les feuilles détériorées
par l'incendie, n'a fait que réparer et res-taurer

colle musique non entièrement dé-truite
el formant encore partie de sa for-tune,
afin de l'employer à l'usage pour le-quel
elle avait été vendue ;

» Qu'il n'a pas créé une édition contre-faisante
de celle des demandeurs ;

» Qu'il a été debonne foi. qu'il n'a pas
eu l'intention de leur nuire, et qu'il ne leur

' a occasionné aucun dommage dont ils aient
le droit de se plaindre,

» PAR CES MOTIFS, — Le renvoie de sa
plainte, — prononce mainlevée de la saisie,
et condamne les demandeurs aux dépens. »
fii:,, . j ,j ^ [ U n i o n de l'Ouest,]

Depuis quelque temps, nous avons crudevoir appeler
rattention des malades sur les remarquables propriétés des
capsules do goudron de Guyot dans les cas de rhume,
bronchite, catarrhe, phlhisio, ou autres affections des bron-ches

el dos poumons. tJno chose nous a frappé, c'est que la
plupart dos personnes venant li noire pharmacie, pour
nous demander co pvoduil, n'ont pas retenu le nomdu mé-dicament

el le désignent sous lo nom de pilules, globules et
môme pastilles. Lorsqu'on s'adresse dirçctoment h notre
maison, il nous est facile do rècliQer la xnémoùe de l'ache-teur,

mais il peut n'en pas être ainsi lorsqu'on se présente
dans une autre pharmacie, et cela peut prêter à do fâcheu-ses

confusions.
Nous prions donc les acheteurs de vouloir bien remar-quer

el se rappeler le nom du médicament: Capsules de
goudron de Guyot. De plus, pour éviter toute erreur, on
voudra bien se souvenir que noire signature GUYOT est
imprimée en trois couleurssjr l'ij.iquette de chaque Uacon.
Dépôt àSaumur, pharmacies Besson, Perdriau, et di n̂s

la plupart des pharmacies, .'iîjï «j. w 4 illDu^)

VILLE DENAPLES. - Malgré le peu
d'activité qui règne sur le marché on géné- .
ral, les transactions sont nombreuses syr
les obligations de Villes.

L'épargne se porte avec empressement
sur cette catégorie devaleurs, qui est d'ail-leurs

la seule qui n'ait jamais donné de dé -ceptions.

En effet, tandis que tant d'Etats, de So-ciétés
de crédit, de Compagnies de chemins

de fer, deSociétés industrielles ont, soit par
mauvaise gestion, soit par impuissance,
suspendu le service de leur dette ou donné
de mauvais résullals. on ne trouve pas, en
Europe, parmi les 150 ou 200 emprunts
municipaux qui ont été contractés depuis
vingt ans, deux exemples de Villes ayant man-qué

à leurs engagements. C'est là un fait
qui devait attirer l'attention des capitalistes,
et motiver la préférence que l'on accorde
aujourd'hui aux emprunts de Villes.

Parmi ces valeurs il en est une — l'obli-gation
de la Ville de Naples 1877—qui est

en ce moment l'objet d'achats très-suivis.
Cette faveur toule particulière tient à ce que
cette valeur présente de réels avantages Sur
les obligations de même nature. Elle se né-gocie

à 305 fr. environ, rapporte 20 fr, par
an, sans impôt, et est remboursable à
400 fr. ; elle donne ainsi un revenu de près
de 7 0/0. Ce revenu est absolument garanti,
car dans le Budget de la Ville de Naples,
parfaitement équilibré, figure le service de
l'Emprunt 1877 pour une somme de 1 mil-lion

575,016 fr. •
On devient d'ailleurs facilement créancier

d'une ville de près de 800,000 habitants,
dont le mouvement commercial et mari-time

est en progression constante.

û:,-,- Pour les articles non Signé» : P. GODKT. •

Théâtre de Saumur.
T R O T I P E m G R A N D - T H É A T K E D ' A N G E R S , sons LA

D I R E C T I O N D E M. EM. C H A V A N H B S . " ,

Faits divers.

A la suite d'expériences qui ont été
faites il y a quelques jours et qui ont plei-nement

réussi, a Compagnie de Lyon a
décidé l'installation d'appareils télépho-niques

dans toutes les gares importantes
du réseau.

L U N D I 8 a v r i l 1878.

1. LA GRACE DE DIEU , drame en 5
actes, mêlé de chant.

2. LA QUEUE DU DIABLE , vaudeville
fantastique en 3 actes.

Bureaux à T l i . 1/^*, rideau à8 11.

S'adresser, pour retenir des loges et stalles, au
bureau de location , maison Thuau, rue de la Co-médie.

— On peut se procurer des cartes à
l'avance chez le Concierge du Théâtre.

On signale de La Rochefoucauld, au"
Charentais, un curieux cas de catalepsie.
Un homme d'une soixantaine d'années, c
M. Lavergne,ancien ferblantier, à la suite
d'une longue maladie, a été considéré'
comme mort le 2 2 mars dernier. On se dis-'
posait à célébrer ses funérailles, lorsque'
son fîls, s'approchant dulit, constata que
le corps était encorechaud et que les mem-bres

avaient conservé leur souplesse.
M. Lavergne fils se refusa à ce qu'il fût

donné suite aux apprêts des funérailles.

Le COMPTOIR m î U h des CHEMINS de FER
SOCIÉTÉ ANONYME

Capital t unmillion de francs

•27, rue de la Chaussée-d'Antin , àParis,
Se charge de la vente et de l'achat de toutes va-leurs

au comptant, sans autres frais que ceux de
l'agent de change ; de l'encaissement des coupons,
de l'échange ét de la conversion des litres. L'admi-nistration

répond immédiatement à toutes demandes
de renseignements financiers.

Adresser les lettres ou envois à T A D M I N I S T R A T E C R -

DiRECïEDR, 27, rue de l a Chaussée-d'Antin, à Paris.

Eviter l e » contrefaçons!
— . .il

C H O C O L A T ^

M E N I E R I

Exiger le véritable nom

i



RÉCOMPENSE NATIONBIE

tlo 10,600 f r .

Mi5u,vii.i,mi'OR,ot.^

j ^ é r à t i f , F o r t i f i a n t et F é b r i f u g e

. li^iÇonloiwul tous loa principoa dos 3 qiiUi-.,,,;
quInas ot tr6s-rocominandé par los môdccins'j

contre Vnnémio, lo m n n q u o d a forces,
c h l o r o K O , pâleur m a l a d i v e,

n f f u u t i o n s de l'aslomac,
fièvrcsinvtUèn'.titi, convalosconces lontos, olo.

k PAN l(, 23 • 10, RUE DROUOT « LES PHARMACIES
Dlipôt à Saumur : C H B D E V E U G J S E , phar-macien.

'

Injection Bvou ctCavmUcs ïticwft
[ V o i r aux annonces).

Bj j i ^ ' t j ^ y rendue sans méde-cine,
sans purges et saus frais, par la délicieuse

fariue de Saulô dite :

Du BARRY, de Londres. 31 ans de succès.
100,000 Cures réelles par aa.

La R E V A I . E S C I K U E Du B A R U Y esl le plus puis-
saut reconstituaut du sang, du cerveau, de la

moClle . des poumons , nerfs, chair» et os; ella
félabtil l'appélit, bonne dipeslion et soumieil ra-
rraîehissanl, coiuballant depui.s trente ans avec
un invariable succfis les mauvaises digestions
(dyspepsies), gastrites . gaslro-enlérites, gastral-gies,

eon l̂ipalions, liémoiTOÏdes, glaires, fla-
Inosités, bnllonnem^nl, palpitations, diarrhée,
dyssenlerio , çîonfleiineni, élourdissements, bour-
donnetneiil dans les oieilies, acidité, pituite,
maux de iCle , migraines;, surdité, nausées ,
et vomissements après repas ou en gro.ssesse,
douleurs, aigreurs, congestions, inflaiumalions
des ititeslius et de la vessie, crampes el spasmes,
insomnies, fluxions de poitrine , cliatid el fioid ,
loux, oppression, asthme, bronchite, phihisie
(consomplioii), daitres. éruption , alicès, ulcé-rations

, mélaHciilie , nervosité , épuisement, dé-périssement
, rhumatisme, goutte , fièvre, grippe,

rhnme , catarrhe, laryngite, échauffement, hys-térie
, névralgie , épilepsie, paralysie, les acci-dents
du relour de l'âge, scorbut, chlorose , vice

et pauvreté du sang, ainsi que toule irrilation el
toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-tains

plais compromettants : oignons, ail, etc.,
ou boissons alcooliques, même après le tabac;
faiblesses, sueurs diurnes el nocturnes, hydro-
pisic, gravelle . rétention . les désordres de ta
gorge, de l'haleine et de la voix , les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez tes contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Rerales-
cière du Barry. » |.
Voici quelques-unes des cures :

CureN» 76,448: Depuis cinq ans, je souffrais
I de maux dans le côlé droii et dans le creux de

l'ostoinacv de mauvaises digestions , etc: Jo n'hé»
site pas à vous certifier que votre Hcvales-
cicre m'a sauvé la vie. — E U N E S T C A Ï T É , musi-cien

au 03" de ligue, Verdun. —Darlres : M. Gr.
Voos, do Liège, abandonné par les médecins,
qui déclaraient qu'ii son âge (55 ans), toute gué-rison

élail impossible, a été tolalement guéri des
dartres par l'usagede la Itcvalescière.—IN" 49,811 :
M"'° Marie Joly, de cinquante ans de constipation,
indigestion, nervosité , insomnie , asthme, toux,
flalus, spasmes el nausées. — Cure n"50,735 :
Barr (Bas-Rhin), 4 juin. —Monsieur, La Reva-lescière

Uu Barry a agi surmoi merveilleusement ;
mes forces reviennent cl une nouvelle vie m'a-nime,

comme celle de la jeunesse ;, mon appéiit,
qui pendant plusieurs années a été nul, esl rede-venu

admirable , et un cataVrhe el névralgie à la
lôle, qui depuis quarante ans s'étaient fixés à l'état
chronique , ne me tourmente plus.— DAV I D R U F F .

propriétaire. — N° 49,522 : M. Baldwin , de l'é-puisement
le plus complet, paralysie de la vessie

el des membres, par suile d'excès de jeunesse.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle écono ijise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En bi îtps : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.;
1 kil.. 7 fr.; 6 kil., 36 fr. ; 12 kil.. 70 fr. - Les
Biscuits de Revalescière, en boîtes de 4 , 7 el
16 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'ap-pétit

, bonne digestion el sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr.
25 c. ; de 24 tasses, 4 fr.; de 48 lasses, 7 fr.;
de 120 lasses, 16 fr.; de 576 lasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la lasse. — Envoi contre bon de
poste, les boîles de 36 el70 fr. franco. — Dépôt
à Saumur. C O M M O N , 23, rueSainl-Jean; G O N D R A N D ;

B E S S O N , successeur de T E X I E R ; J. R U . S S O N , épi-

cier, quai de Limoges. ~ AngerrvT^ l̂
TEAU. épicière; L I Î V K Q U E , négociant''^eCB,
tagenel ; BnKTAULT-DELAGuÉE. —n'' Pl»'
MANN . marchand do comestibles, -."i^^. BJ;
M- B i a M A u o , épicière, - cholei v7*'"!>f« "
ButtEAU, 6 3 . . place Rouge; C O U ^ J X
60, rue Nationale; J A C O M E T Y , confis;,f''<»:
RicHAU», épicier; B E A U F R E T O N - P O I R I E » " ^ ' . U
chez les bons pharmaciens et éf>iciers '^^K
el C", L I M I T E ! ) , 20, place Vendôme >C
Casiiglione, l^ms. • «l

•'•'"'^'ffflWJii''gr:wjtn^ ĵ,.^,^,^^^.^^^ ^' yy

m m m m I - E R D E mn^^^^

Service il'haver, 22 oeUhr

Départs deSaumu/r:
6 h. 9i0 m. matin.
11 - 15 - -
1 — ;iO — soir.
7 — 40 — —

Départs de Poitiers:
5 h. SOm. matin.
10 - 45 — -
12 — 30 soir>.'r.:
...6 _ 15 - r - . -

9 - 7 Soit,
11 - 41 n :
arrivées à S,

Tous ces trains sont omnibus.

Biati,
soit,

P. GODET, propriétaire-géra:nt.

0 6AVRIL 1878.

Valeurs au comptant.

3 7o
4 1 / 2 ° / .

Obligations du Trésor, t. payi^.
Dép. delà Seine, emprunl 1857
VilledeParis. oblig. 1855-1860

_ 1805, * »/o • • • • •
_ 1869, 3 7 .
— 1871, 3 Vo • .
_ 1875,4°/.
_ 1876, *•/.. . . . ^ . . J

Banque de France
Comptoir d'escompte. . . . . .
CrédU «gricole, 200 f. p.. . - i
Crédll Foncier colonial, 300 fr.

Dernier
cours. HausBe Baisse.

72 10 20 »

loi k s 6 50
108 70 9 t> D »

49 i 6 bù •>

838 P 1 f> » D

499 & t i
514 0 4 fi b
399 75 » ù A Ù
392 1 i » 0

ilO » 50 0 »

499 s n 0 1 »

3100 0 >

09i 50 0 a 50
340 D » » »

,365 Q û > »

Bernlcr

CrédU Foncier, act. 500 L 850 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et
coram., 185 fr. p

Crédit Mobilier
Crédil foncier d'Autriche .
Charentes, 500 fr. t. p. . .
Est
Parig-Lyon-Méditerranée. . .
Jîidi
Nord
Orléans
Ouest
Vendée, 500 fr. t. p
Compagnie parisienne du Gaz.
C.gén. Transatlantique . . . .

6îi 50

657 50
146 Ï5
49J •>
UO 9

651 Î5
1080 .
805 »
133} »
1117 60
705 »

• t
1241 i , i
m:

25

50
75

50

Canal de Suez
Crédit MobUicr esp. .
Société autrichienne. . .

OBUGÂTIONS.

Orléans. . ^
Paris-Lyon-Médlterranée
Est . . ., •
Nord
Ouest
Midi * ,
Charentes s
Vendée
Canal de Suez

Dernier
cours. Hausse

723 75
520 »

342 50
340 »
338 0
i i i 50
338 50
338 «
348 t

i »
542 50

25

Baisse.

C H E M I N DE F E R D'OUî^
G & i m nv. sa An M H,,'"'

(Service d'hîver, 24 déeeiBW
BSPÂEÏS m umm n n mm

heures 8 m lm n e s d « m a t i n , e s p r e s j l

- 45 - (.•«rtt.r.,
3
0

• 9
1
4
ï
10

3
8
9
12
4
10

1
25
iU
15
37

soir,

omnibus,
(s'arrête â

•I m m m V K B S TODRS
heures 26 minutes du matin, direct-ralH,

— i l -• — omnibm.
, _ 40 — — eiptesï.
— iO— soir, omnibus-nii,!,
— **— — omDibm.mij|(,
— — — expregs-poilii

Le train partant d'Angers à 5 h. 35 du soir arrii,
Saumur à 6 b. 56. ", , , ••'•viiyb

Etude de M« CLOUARD, notaire^
à Saumur. s.jii

A L ' A M I A B L E .

i' BELLE MAISON, à Saumur,
quartier de Nantilly, place et rue du
Presbytère ; remise , écurie , deux
jardins, gaz et eau de la ville, caves.

2» TRÈS-GRANDE CAVli dans le
roc, avec enlrée sur la place.
3- AUTRE MAISON, place du Près-,

bytère, caves, jardin.
4» TRÈS-JOLIE MAISON DE CAM-PAGNE

, à la Croix-Cassée, près Sau-mur
; 47 ares de jardin ; maison do

jardinier.
Entrée en jouissance de suile.
Toutes facilités de paiement.
S'adresser à M« C L O U A K D . (58)

A LOCER
Pour l a Saint-Jean prochaine,

PREMIER ET SECOND ÉTAGES
En totalité on par partlcfS »

Rue de Bordeaux, n" 82.
S'adresser à M. R C S S O N , épicier/-

quai de Limoges, n» 38. (177) „

at^ mst -wj

' Pour la Saint-Jean 1878 ,

PORTION DEMAISON
A V E C M A G A S I N E T S A L O N ,

Situés rue du Marché- Noir, occupés
actuellement parM. Favreau.

A LOUER DE SUITE

A P P A R T E M E N T
Rue du P e t i t - M a u r e . i

S'adresseç à M. R I V A C D , aux bains. '

P B É S E N T B M E N T ,

MAISON DE PLAISANCE avec jar-din
bien affruilé, à Pocé, c»ramune

de Distré, appartenant autrefois à'
M. Bessou ;
MAISON .D'EXPLOITATION avec

terres labourables et vignes.
S'adresser à M. Paul R E V E A U , à

Pocé.

V É R I T A B L E S C A P S U L ES

m i g o r :
FAVROT

Ces Capsules possèdent les pro-'
priétés toniques du Cnondron
jointes à l'action anti-blennorrha-
gique du C o ç a l m . Elles ne fati-guent

pas l'estomac et ne provo-quent
ni diarrhée ni nausées- elles

constituent le médicament par ex-cellence
dans le traitement des mar

ladies contagieuses des deux sexes,
écoulements anciens ou récents,
des catarrhes de la vessie et de l'in-
oonlinence d'urine. — Prix : 5 fr.

C H L O R O S E , A N É M IE

P I L U L E S E T S I R O P F â V B OT
«H pyropliosphate de fer et de naigasèse ,

C E S E L N E C O N S T I P E P A S

Solubilité complète. — Assimila-tion
facile. — Saveur agréable. —

Pas de constipation ni d'action sur
les dents. — Il contient les éléments
principaux du sang et des os. — Son
action est héroïque chez les enfants
débiles, les convalescents, dans le
traitement de l'anémie, de la chlo-rose,

de l'aménorrhée et de la leu-corrhée.
— Se vend sous forme dé

Sirop et de Pilules. — Prix : 3 fr.'-

C O N S T I P A T I O N E T M I G K A I N E

PILULES DU BONTIUS
Perfectionnées par FAVROT

Purgatif siîr, inoffensif, évacuant
la bile et les glaires sans constipa-tion

ultérieure ; très-utile contre i
les affections résultant d'un élat
humorique du sang, les congestions
cérébrales, etc.; augmentant l'ap-pétit

et régularisant les fondions
intestinales. — Prix : 2 fr.

Dépôt général: pharmacie FAVROT,
102, rue Richelieu, h Paris, et dans
toutes les pharmacies.

I M J E C T Ï Ô N B E O Ù^
Hygiénique, infaillible et préser-vatrice.

Guérison prompte et sûre
des Ecoulements récents ou chro-niques

el ayant résisté à toute autre
médication. Guérit seule et sans
rien y adjoindre ; le bain préalable
est le seul antiphlogistique employé.

Se vend dans toutes les bonnes
pharmacies de l'univers et à Paris,
chez Jules Ferré, pharmacien, 102,
ruo Richelieu, suce* de M. BR OU.

R A G É E s , É L Ï X Ï R & S I R O P
. .... DE.,, . -'.1 .s -..-i. •••• i'.' j.

t e a u
Lauréat de l ' I n s t i t u t de F r a n c e . ,m <:-,•

Los nombreuses études faites par les savants les plus distingués .do notre époque, ont
démontré ciuo les Préparations de Fer du D'' Rabuteau sont supérieures à tous les autres
Ferrugineux pour, le trniicnicnt des maladies suivantes : Chlorose, Anémie, Pâles couleurs.
Pertes, Débilité, Epuisement, Convalescence, Faiblesse des E n f a n t s et toutes les maladies
causées j5ar V A p p r i u v r i ^ s s m o n t du sang. ,

DRAGÉES DU D'- BABUTEAU : EUes ne noircissont pas les dents et sont digérées parles estomacs
les plus faibles sans produire deConstipation : 2 Dragées matin et soir au repas. . . . Le fl, 3 Fr.

ÉLlxiR DU D' RABUTEAU : Recommandé aux personnes dont les fonctions digestives ont
besoin d'êlro rctalilios. Un verre à li(iueur matin et soir après lo repas Lefl. 5 Fr.

SIROP DU Dl- RABUTEAU : Spécialement destiné aux enfants. . Lefl.3Fr.
. L e t r a i t e m e n t f e r r u g i n e u x par les Dragées Rabuteau est très-économique; il n'occasionne

qu'une minime dcpensc d'environ l o Centimes par jour.
O H peut se procurer le F E R R A B U T E A U par l'entremise de tous les P h a r m a c i e n s .

Se défier des Contrefaçons, et sur les flacons de Fer du 0' Rabuteau, exiger comme garantie, la
^ Marque de Fabrique (déposée) portant la signature de Clin & C'« et la Médaille du Prix-Montyon. ^

Pour la Saint-Jean prochaine,

DEUX MAISONS
Montée de l a Retraite.

S'adresser à la Retraite. (180)

A V E C

A v e i * t î ® . g } e ï i p » .

BAZAR DU VOYAGE,
s , ç l a c c de l ' OD è v a , 3

ou A L ' U S I NE

PARIS.
I » r î x ;. l â fr, ia P a i r e . ,;J
F i l double spécial, 80 c. le mètre.

AVERTISSEURS É L E C T R I Q U ES
A L L A N T J U S Q U ' À 20 K I L O M È T R E S . j^,

Installation facile. J
Envoi franco Prospectus et Notice. .3

UNE PERSONNE se propose pour
û oB i i e v des l e ç o n s de dessin,
pastel et peinture sur soie, chez elle
ou à domicile.

S'adresser au bureau du journal.
—— ' ' • — ~ • • •. • I. I >

UNE RONNE COUTURIÈRE de-'
mande une ai^iirenlle. «
^'adresser au bureau du journal,.

FABRiaUE DE GRILLAGES EN TOUS GENRES^

JE=n A . ] > T T
K u c â a l n t -M i c o l U i S , 20, ,^auinur.

Volières, Poulaillers, Faisanderies, Espaliers, depuis 35 centimes le.rf|
Parcs à moutons, Tambours à poissons, Chenils pour chiens,,CorDei"»
Entourages pour jardins , Grillages pour vitraux'd'églisôs, Criblés en gmu
et en fer tourné.

PRIX VRÉS-MODÉnÉSi.

NOTA.—Vente de Fil de fer duBerry pour vignes, depuis 60 fr. les 100

MRMACIE DROGUERIE
Ancienne P h a r m a c ie

A. CLOSIER, Successeur.
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supéne"^^

de Paris,

20, rue « lu M a r i i h é - M o i r , Saumur.

Grand assortiment de bandages herniaires, de bas en tissu
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales. .„ v,euresJ
Un service régulier avec Parisme permet de fournir, dans les *° ' êjale.

bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote °^ i,erri«';
Uu bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la guérison u .^^^^g
On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, i»

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut

Saumur. itopriiùerile de P. GODET.

Vu-jiar Bous Maire de Saumur, ponr légalisation la signature de M. Godet.
HOt*l-de-VilUi da Saumur, la 18 I

Certifié par l'imprimew soussigné'
L B H A I KB


